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Nations Unies 

Au nom du Groupe arabe à l'organisation des Nations Unies, je souhaiterais me 
référer a la lettre du représentant d'IsraZ1 au Président du Conseil de sécurité 
le 6 juin 1978 (S/12730), et à celle qu'il a envoyée au Secrétaire gén&al le 
31 mai 1978 (A/33/116-S/l2725). Il n'est pas dans mon intention de répondre ici aux 
passages de ces lettres concernant le peuple palestinien et ses droits, vu que ces 
droits et la lutte que le peuple palestinien mène pour les recouvrer ont été 
sanctionnés à maintes reprises par l'organisation des Nations Unies et ses organes. 
Ce qui m'importe plus particulièrement ici, c'est appeler votre attention sur 
l'emploi par le représentant dlIsraê1 des termes "les districts de Judée et de 
Samarie de la rive occidentale". L'emploi de ces termes s'inscrit dans le cadre de 
la politique d'annexion et "de modification du statut des territoires occupés" 
poursuivie sans relâche par Israël, et constitue une violation flagrante de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre &/ et des résolutions pertinentes de l'organisation des Nations Unies9 
notamment de la résolution 32/91 C de l'Assemblée générale, du 13 décembre 1977. 
L'Organisation des J!Tations Unies n'a jamais reconnu ni l'occupation par Israël des 
territoires arabes, ni les noms donnés à ces territoires par les autorités 
d'occupation. Le Groupe arabe prend très au sérieux cet emploi abusif des documents 
officiels de 1'0r;nnisation des Nations Unies par le rep&sentant d'Israël 
qui désigne par des noms israéliens des territoires arabes, au mépris de la 
terminologie $tablie et utilisée par l'organisation des Nations Unies et ses 
organes. Je me permets de vous demander, Monsieur le Secrétaire général, de 
veiller 2 ce qu'à l'avenir le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ne 
permette pas au représentant d'Israël d'utiliser de cette faSon les documents de 
l'O>TU, et j'espère sincèrement qu'il sera donné suite à ma demande. 

-.- 

4: A/33/50/Rev.l. 

A/ Mations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, J!Jo 973, p. 287. 

78-14727 / .*. 



A/331153 
S/=752 
Français 
Page 2 

J'ai l'honneur de demander que le texte de la présente lettre soit distribué 
comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 55 de la liste préli- 
minaire et comme document du Conseil de sécurité. 

LvAmbassadeur, 

Président du Groupe arabe, 

(Signé) Jasim Yousef JAMAL 

----- 


